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CCOONNVVEENNTTIIOONN  DDEE  PPAARRTTEENNAARRIIAATT  

AACCCCUUEEIILL  DDEESS  EENNFFAANNTTSS  IIFFOOIISS  AAUU  SSEEIINN  DDEESS  AACCMM  DDEE  LL’’AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  LLAA  RROONNDDEE  DDEESS  
BBAAMMBBIINNSS  --  VVAACCAANNCCEESS  DDEE  NNOOËËLL  22002222  

 
ENTRE 
 
La Ville d’Ifs, sise Esplanade François Mitterrand – 14123 IFS, 
représentée par son Maire, Monsieur Michel PATARD-LEGENDRE, 
 
Dûment autorisée par la délibération n°2022/…, en date du 12 décembre 2022, relative à la 
reconduction du partenariat entre la Ville d’Ifs et l’association la Ronde des Bambins pour l’accueil 
des enfants ifois durant les périodes de fermeture des ACM 3-12 ans d’Ifs, 

d’une part, 
 
ET 
 
L’association La Ronde des Bambins, sise 9 boulevard Marechal Lyautey - 14000 CAEN, 
représentée par son Président Monsieur Pierre-Louis LESCHAEVE, 
 

   d’autre part. 
 

Préambule 
 
La Ville d’Ifs organise des Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) 3-12 ans les mercredis et durant 
les vacances scolaires d’hiver, de printemps, d’été et d’automne. Depuis plusieurs années, la Ville 
d’Ifs ne propose pas d’ouverture durant les vacances de Noël. 
 
Ainsi, pour des raisons organisationnelles, financières et au vu d’une demande prévisionnelle peu 
élevée des familles, la Ville souhaite fermer les ACM 3-12 ans :  

- du lundi 19 au vendredi 30 décembre 2022.  
 
Toutefois, afin de répondre au besoin des familles, la Ville a, depuis 2016, développé un 
partenariat avec « La Ronde des Bambins », située à Caen, permettant aux enfants ifois d’être 
accueillis au sein des ACM de l’association pendant les périodes de fermeture des ACM 3-12 ans 
d’Ifs.  
 
L’association La Ronde des Bambins a un fonctionnement comparable aux ACM d’Ifs, défend des 
valeurs éducatives similaires et est en capacité d’accueillir les enfants ifois. De plus, les ACM de la 
Ronde des Bambins sont déclarés auprès des Services Départementaux à la Jeunesse, à 
l’Engagement et aux sports (SDJES) et sont labellisés Charte Qualité.  
 
Au vu de la satisfaction des familles et des enfants, la Ville d’Ifs souhaite reconduire ce partenariat 
en 2022. 
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Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention précise les modalités de reconduction du partenariat entre la Ville d’Ifs et 
l’association, dans le cadre de l’accueil des enfants ifois, au sein des ACM de La Ronde des 
Bambins : 

- du lundi 19 au vendredi 23 décembre 2022 (les ACM de l’association La Ronde des 
Bambins étant également fermés durant la seconde semaine des vacances). 

 
 
Article 2 : Accueil des enfants ifois 
 
Les enfants ifois seront accueillis au sein des ACM de la Ronde des Bambins dans le cadre des 
conditions définies par le règlement intérieur de la structure d’accueil. 
 
 
Article 3 : Période d’accueil 
 
Les familles et les enfants ifois pourront être accueillis au sein de l’ACM de la Ronde des Bambins 
du lundi 19 au vendredi 23 décembre 2022, sur les horaires prévus par le règlement intérieur de la 
structure d’accueil. 
 
 
Article 4 : Lieu d’accueil 
 
Les familles et les enfants ifois seront accueillis au sein des locaux de l’ACM de la Ronde des 
Bambins situés à l'accueil de loisirs sur l'école Lyautey à Caen. 
 
 
Article 5 : Inscriptions 
 
Dans un premier temps, la Ville informera les familles de prendre attache auprès de la Ronde des 
Bambins afin d’effectuer leurs inscriptions. 
 
Afin de faciliter les inscriptions des familles et la gestion administrative de l’association la Ronde 
des Bambins, la Ville d’Ifs, sous réserve de l’autorisation des familles ifoises, transmettra une 
copie du dossier d’inscription des enfants concernés à l’association la Ronde des Bambins.   
 
Le service Education transmettra aux familles ifoises une copie du règlement intérieur de l’ACM de 
la Ronde des Bambins.  
 
Dans un second temps, les familles ifoises effectueront les réservations (jours de présence) 
directement auprès de la Ronde des Bambins, selon les modalités définies par le règlement 
intérieur de la structure d’accueil. 
 
 
Article 6 : Tarification et facturation 
 
La facturation sera établie par l’association la Ronde des Bambins, selon la tarification précisée 
dans le règlement intérieur de la structure d’accueil.  
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La Ville d’Ifs souhaite que les familles ifoises n’aient pas à supporter la différence de tarification 
entre l’association La Ronde des Bambins et la Ville d’Ifs. Par conséquent, elle prendra à sa 
charge le restant dû. 
Pour cela, la Ronde des Bambins transmettra à la Ville d’Ifs, les présences des enfants ifois 
pendant les périodes mentionnées à l’article 3. La Ville d’Ifs calculera la part famille et la part 
collectivité puis transmettra ces informations à la Ronde des Bambins qui établira les factures. 
 
L’association la Ronde des Bambins enverra ainsi les factures aux familles ifoises à hauteur des 
tarifs ifois puis une facture globale à la collectivité pour le restant dû. 
 
La fréquentation de l’ACM de la Ronde des Bambins suppose que la famille soit adhérente à 
l’association.  
 
Dans le cadre de la présente convention, le tarif d’adhésion pour les ifois est fixé à 5,00 € par 
famille. 
Cette adhésion sera à la charge des familles et devra être réglée lors de la facturation. 
 
Les familles ifoises effectueront les règlements directement auprès de l’association la Ronde des 
Bambins. 
 
 
Article 7 : Obligations des parties 
 
Les signataires s’engagent à respecter et à appliquer les articles de la présente convention. 
 
La Ville d’Ifs s’engage à : 

- Transmettre, sous réserve d’autorisation des familles, les dossiers d’inscription des enfants 
concernés à l’association la Ronde des Bambins. 

- Transmettre aux familles ifoises concernées le règlement intérieur de la structure d’accueil 
la Ronde des Bambins. 

- Transmettre à la Ronde des Bambins la répartition de la tarification à effectuer (part 
familles – part collectivité). 

- Acquitter la facture globale relative au restant dû. 
 
L’association la Ronde des Bambins s’engage à : 

- Accueillir les familles et les enfants ifois au sein de la structure d’accueil située à l'accueil 
de loisirs sur l'école Lyautey à Caen selon les dates stipulées à l’article 3 de la présente 
convention. 

- Assurer le fonctionnement de sa structure d’accueil dans le cadre des dispositions 
règlementaires et dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité.  

- Transmettre le listing des présences des enfants ifois à la Ville d’Ifs. 
- Etablir la facturation, selon les modalités définies à l’article 6 de la présente convention, 

dans le mois suivant l’accueil des enfants. 
- Relayer toute difficulté particulière rencontrée dans le cadre de l’accueil d’un enfant ifois 

auprès du Service Enfance Jeunesse de la Ville d’Ifs. 
 
 
Article 8 : Durée et renouvellement 
 
La présente convention sera valide pendant toute la durée des périodes d’inscription, d’accueil et 
de facturation, soit de novembre 2022 à janvier 2023. 
 
Elle pourra être renouvelée l’année suivante en fonction de : 

- l’évaluation du partenariat, 
- la demande des familles ifoises, 
- l’accord des deux parties. 
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Article 9 : Assurances 
 
L’accueil des familles et des enfants ifois au sein de la structure d’accueil de la Ronde des 
Bambins est effectué sous la responsabilité de l’association. 
 
 
Article 10 : Clauses de résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée à tout moment, par l’une des parties, par lettre 
recommandée, en cas de :  

- force majeure ou pour des motifs sérieux et justifiés,  
- non respect des dispositions prévues par la convention. 

 
 
Article 11 : Litige 
 
Tout litige relatif à la présente convention sera soumis au Tribunal Administratif de Caen. Les 
parties s’engagent toutefois à régler par la voie de la procédure de conciliation le différend qui les 
oppose. 
 
 
Fait à Ifs, le … décembre 2022 
 
 
 
 Pour la Ville d’Ifs,  Pour l’association La Ronde des Bambins,
 Le Maire, Le Président,  
   
  
 
   
 Michel PATARD- LEGENDRE  Pierre-Louis LESCHAEVE  
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